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LETTRE DATÉE DU 8 JUIN 1998, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR
LE REPRÉSENTANT PERMANENT DU ZIMBABWE AUPRÈS DE L’ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

À la demande du Secrétaire général de l’Organisation de l’unité africaine,
S. E. M. Salim Ahmed Salim, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte
de la résolution qui a été adoptée le 5 juin 1998 par le Conseil des Ministres
de l’Organisation de l’unité africaine (OUA) lors d’une session spéciale
consacrée à la situation concernant le différend entre l’Éthiopie et l’Érythrée.

Le Secrétaire général de l’Organisation de l’unité africaine vous serait
reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et
de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent du Zimbabwe
auprès de l’Organisation des
Nations Unies ,

Représentant de l’Organisation de
l’unité africaine ,

Président en exercice ,

(Signé ) Machivenyika T. MAPURANGA
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ANNEXE

Résolution adoptée lors de la réunion du Conseil des ministres
de l’Organisation de l’unité africaine le 5 juin 1998

Le Conseil des ministres de l’Organisation de l’unité africaine, convoqué
en session spéciale le 5 juin 1998,

Rappelant les décisions prises par l’Organe central au cours de sa réunion
du 4 juin 1998 à Ouagadougou,

Ayant entendu le rapport des facilitateurs sur l’évolution de la situation
entre l’Éthiopie et l’Érythrée,

Ayant écouté les interventions des deux parties,

Rendant hommage au travail des facilitateurs et leur demandant de
poursuivre,

Considérant la gravité de la situation et les pertes en vies humaines,

Lance un appel pressant aux deux parties pour qu’elles mettent, en même
temps et simultanément, un terme à toutes les hostilités et qu’elles acceptent
et appliquent les recommandations des facilitateurs;

Recommande aux chefs d’État et de gouvernement de se saisir immédiatement
de la question.
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